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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1424-33 ;

VU la délibération du Conseil Départemental du 1' juillet 2021 portant élection de
M. François VANNSON en qualité de Président du Conseil Départemental des Vosges;

VU l'arrêté conjoint n° 1624/2016 du 12 décembre 2016 de Monsieur le Préfet des Vosges et de
Monsieur le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges portant organisation du
SOIS des Vosges et de son Corps départemental ;

VU l'arrêté n° 04/2018 du 27 mars 2018 portant détachement du Colonel Pascal MOINE sur l'emploi
fonctionnel de Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours des Vosges
à compter du 1er décembre 2017;

VU l'arrêté conjoint n° 62/2021 portant nomination aux fonctions de Directeur Départemental des
Services d'Incendie et de Secours des Vosges par intérim de Monsieur Pascal MOINE, Colonel de
sapeurs-pompiers ;

Vu l'arrêté n° 399/2021du 11 mal 2021 de Monsieur le Présidentdu Conseil d'Administration du SDIS
des Vosges portant délégation de signature à Monsieur Pascal MOINE, Colonel de Sapeurs-
Pompiers Professionnels, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours par
Intérim à compter du 15 mal 2021 ;

CONSIDERANT que l'organisation fonctionnelle du SDIS des Vosges impose un dispositif de
délégation de signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement du service public et sa
continuité ;

CONSIDEFtANT que le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges peut accorder une
délégation de signature au Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, au
Directeur Administratif et Financier et dans la limite de leurs attributions aux Chefs de Service de
l'établissement ;

ARRÊTE :

Article 1 er : L'arrêté n° 399/2021 du 11 mai 2021 modifié de Monsieur le Président du Conseil
d'Administration du SDIS des Vosges est abrogé à la date du ler Juillet 2021.

Article 2 : À  compter du 1 er juillet 2021, délégation de signature est donnée à
Monsieur Pascal MOINE, Colonel de Sapeurs -Pompiers Professionnels, Directeur Départemental des
Services d'Incendie et de Secours des Vosges par intérim, pour exercer les missions de gestion
administrative et financière de l'établissement.

À ce titre, la délégation concerne tous les actes de gestion courante nécessaire au fonctionnement du
SOIS des Vosges, à l'exclusion :

- des actes relatifs au fonctionnement du Conseil d'Administration,
- des emprunts.
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Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Pascal MOINE la délégation définie à
l'article 2 est donnée au Lieutenant -Colonel Laurent PETITCOLIN, Chef d'État -Major, pour les
mandats et recettes ayant trait à la paie, aux charges sociales, aux indemnités et allocations des
Sapeurs -Pompiers Volontaires actifs et retraités ou les dépenses et recettes relevant de marchés ou
accords-cadres en cours d'exécution. Pour toutes les autres dépenses et recettes la délégation est
limitée à 10 000€ FIT.

Article 4 : Une délégation de signature est donnée à Monsieur Guillaume POIROT, Chef du
Groupement Administration et Finances, Directeur Administratil et Financier, à l'effet de signer les
engagements et les mandatements n'excédant pas 5 000 f FIT en dépenses et recettes sur
l'ensemble des lignes crédits.

En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Pascal MOINE et du Lieutenant -Colonel
Laurent PETITCOLIN la délégation définie à l'article 2 est donnée Monsieur Guillaume POIROT, pour
les mandats et recettes ayant trait à la paie, aux charges sociales, aux indemnités et allocations des
Sapeurs -Pompiers Volontaires actifs et retraités.

Article 5 : Une délégation de signature est donnée à chacun dans la limite de leurs attributions
respectives à l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas
5 000 € HT:

- Au Lieutenant -Colonel Vincent PARAYRE, Chef du Groupement Ressources Humaines ;
- Au Lieutenant -Colonel Thibaut DUPUIS, Chef du Groupement Prévention, Prévision,

Opérations ;
- Au Médecin -Colonel Vincent BLIME, Médecin -Chef du Service de Santé et de Secours Médical ;
- Au Lieutenant -Colonel Sébastien MAURICE, Chef du Groupement Logistique ;
- A Monsieur Joël LAURENT, Chef du Groupement des Systèmes d'Information.

Article 6: En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Vincent PARAYRE, Chef du
Groupement Ressources Humaines, la délégation définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des
recettes et des dépenses supérieures à 1 0 0 0  € HT à son adjoint, le Commandant
Hervé BOIGEY-DIEMER, Chef du Service Volontariat.

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Thibaut DUPUIS, Chef du
Groupement Prévention, Prévision, Opérations, la délégation définie à l'article 5 est donnée à
l'exclusion des recettes et des dépenses supérieures à 1 000  e HT à son adjoint,
le Commandant Thomas PAINE, Chef du Service Gestion Opérationnelle.

Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Sébastien MAURICE, Chef du
Groupement Logistique, la délégation de signature définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des
recettes et des dépenses supérieures à 1 000 € HT, à son adjoint le Capitaine Benjamin GOSSELIN,
Chef du Service Gestion des Équipements.

Article 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Guillaume POIROT, Chef du
Groupement Administration et Finances, Directeur Administratif et Financier, la délégation de
signature définie à l'article 4 est donnée à l'exclusion des recettes et des dépenses supérieures à
2 000 € HT, à son adjointe, Madame Véronique HOUOT, Cheffe du Service Finances.

Article 10 : Une délégation de signature est donnée à chacun dans la limite de leurs attributions
respectives à l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas
1 000 € HT:

• Au commandant Fabrice CRUSSIERE, Chef du Groupement Centre;
• Au commandant Sébastien KELLER, Chef du Groupement Plaine ;
• Au Commandant Jean -Manuel MICHEL, Chef du Groupement Meurthe ;
• A la Commandante Aline BOURY Cheffe du Groupement Montagne ;
• À Monsieur Pierre GAUGER, Chef du Service Patrimoine ;
• A Monsieur Xavier DURAND, Pharmacien Gestionnaire de la PUI du SOIS des Vosges.
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Article 11 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Fabrice CRUSSIERE, Chef du
Groupement Centre, la délégation définie à l'article 10 est dornée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Denis MARTIN, Chef du CIS d'Epinal,
ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 12 ; En cas d'absence ou d'empêchement de la Conmandante Aline BOUFIY, Cheffe du
Groupement Montagne, la délégation définie à l'article 10 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Pascal HUMBERT, chef du CIS de
Remiremont, ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion damontant.

Article 18 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Sébastien KELLER, Chef du
Groupement Plaine, la délégation définie à l'article 10 est donnée au Chef d'État -Major sans exclusion
de montant.

Article 14 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Jean -Manuel MICHEL, Chef du
Groupement Meurthe, ta délégation définie à l'article 10 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Rachid LAMRHARI, chef du CIS de
Saint-Dié des Vosges, ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Joël LAURENT, Chef du Groupement
des Systèmes d'Information, la délégation définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des recettes et
des dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, Monsieur Vigil BÉDEL.

Article :16 : Une délégation deSignaturé -est donhéé à chacun dans !a limite de leurs attributions
ieSpectives à l'effetde 'signer los engagements dedepensés et de recettes n'excédant pas 500€ HT:

• Au Cômenandant Didier MILLER, Chef du Service Prévention;
• Au .dOmmenélant Thomas 'PAINE, Chef du Servge Gestion Opérationnelle ; • • •
• Au Capitaine Midhel BLAVIER, chef du Service dtA-ccipls ;
• Au Capitaine Benjamin GOSSELIN, Chef du Service Gestion cles Équipements,
• Au .Lieutenant Guillerne uqusgrtoom, Chef du SerVice Formation;
• À I.V19nsie.ur Gilles, GASPERIN! Chef du Service Administration Générale ;
• A Madame Véronique HOtidT, Cheffe du SeMce inandes

A Madame Mené GENTILHOMME,' Cheffe SerVice du peréonn el.
•

Article 17 : Une délégation de signature est donnée M'effet de signer les ampliations d'arrêtés, léS
d:11)1es donforrnes relevant du ServiCe Départemental dIncende et de Secours et les certificats
exécutoires des actes adininistratifs dudit Servie% dans la limité de leurs attributions reapectiVes : •. .

• Au Cernmendant Hervé 13dIGEY-DIEMER; Chef.du Service Vobntariat ;
• À Madame Mytene GENTILHOMME, Cheffe dt.) Service di) Personnel;
• À IVIonSteur Gills GASPERIN, Chef du Seivide.Admjnistration Générale.

• •
Article 18: Lés changements dé grade des Sapeurs-Pôrripiers PrefessiOnnels nornmément désignés
qt.ii peuvent intervenir à c9mpter de la Signature du préSent arrêté sont sans effet sur sa validité et son

exécution.

Article 19 : Monsieur le Directeur Départemental des Services dIncendie et de Secours par Intérim •
est chargé dé l'exécution du Présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du
SD1S. — 1 JUIL 2021

À Golbey, le

Le Président du Conseil Départemental,

Fra.tieliVAPIN$0N
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ARRÊTÉ
SDIS/448/2021

Le Président du Conseil Départemental
Président du Conseil d'Administration

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1424-33 ;*

VU la délibération du Conseil Départemental du 1er Juillet 2021 portant élection de
M. François VANNSON en qualité de Président du Conseil Départemental des Vosges;

VU l'arrêté conjoint n° 1624/2016 du 12 décembre 2016 de Monsieur le Préfet des Vosges et de
Monsieur le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges portant organisation du
SDIS des Vosges et de son Corps départemental ;

VU l'arrêté n° 04/2018 du 27 mars 2018 portant détachement du Colonel Pascal MOINE sur l'emploi
fonctionnel de Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours des Vosges
à compter du let décembre 2017 ;

VU l'arrêté conjoint n° 62/2021 portant nomination aux fonctions de Directeur Départemental des
Services d'Incendie et de Secours des Vosges par intérim de Monsieur Pascal MOINE, Colonel de
sapeurs-pompiers ;

Vu l'arrêté n° 435/2021 du 1er juillet 2021 de Monsieur le Président du Conseil Départemental des
Vosges, Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges, portant délégation de
signature à Monsieur Pascal MOINE, Colonel de Sapeurs -Pompiers Professionnels,
Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours par intérim à compter du 1er
juillet 2021 ;

Vu l'arrêté n° 434/2021du 08 juillet 2021 portant désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI,
Conseiller Départemental du canton de Le Thillot, membre du Conseil d'Administration du SDIS
des Vosges, Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges;

CONS1DERANT que l'organisation fonctionnelle du SPIS des Vosges impose un dispositif de
délégation de signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement du service public et sa
continuité ;

CONS1DERANT que le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges peut accorder une
délégation de signature au Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, au
Directeur Administratif et Financier et dans la limite de leurs attributions aux Chefs de Service de
l'établissement ;

ARRÊTE :

Article ler L'arrêté n° 435/2021 du 1er juillet 2021 susvisé de Monsieur le Président du Conseil
Départemental des Vosges, Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges, est abrogé à
la date du 08 juillet 2021.

Article 2 : À compter du 08 juillet 2021, délégation de signature est donnée à
Monsieur Pascal MOINE, Colonel de Sapeurs -Pompiers Professionnels, Directeur Départemental des
Services d'Incendie et de Secours des Vosges par intérim, pour exercer les missions de gestion
administrative et financière de l'établissement.

À ce titre, la délégation concerne tous les actes de gestion courante nécessaire au fonctionnement du
SDIS des Vosges, à l'exclusion :

- des actes relatifs au fonctionnement du Conseil d'Administration,
- des emprunts.

SDIS des Vosges -2 voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEYCEDEX - Tél. :03.29.69.53.30
Email : sclis.vosgesesdis88.fr



Envoyé en préfecture le 15/07/2021

Reçu en préfecture le 15/07/2021

Affiché le 15/07/2021

: 088-288800014-20210713-ARRETE2021448-Al

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Pascal MOINE la délégation définie à
l'article 2 est donnée au Lieutenant -Colonel Laurent PETITCOLIN, Chef d'État -Major, pour les
mandats et recettes ayant trait à la paie, aux charges sociales, aux indemnités et allocations des
Sapeurs -Pompiers Volontaires actifs et retraités ou les dépenses et recettes relevant de marchés ou
accords-cadres en cours d'exécution. Pour toutes les autres dépenses et recettes la délégation est
limitée à 10 000 € HT.

Article 4 : Une délégation de signature est donnée à Monsieur Guillaume POIROT, Chef du
Groupement Administration et Finances, Directeur Administra:if et Financier, à l'effet de signer les
engagements et les mandatements n'excédant pas 5 000 € HT en dépenses et recettes sur
l'ensemble des lignes crédits.

En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Pascal NOME et du Lieutenant -Colonel
Laurent PETITCOLIN la délégation définie à l'article 2 est donnée Monsieur Guillaume POIROT, pour
les mandats et recettes ayant trait à la paie, aux charges sociales, aux indemnités et allocations des
Sapeurs -Pompiers Volontaires actifs et retraités.

Article 5 : Une délégation de signature est donnée à chacun dans la limite de leurs attributions
respectives à l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas
5 000 € HT:

- Au Lieutenant -Colonel Vincent PARAYRE, Chef du Groupement Ressources Humaines ;
- Au Lieutenant -Colonel Thibaut DUPUIS, Chef du Groupement Prévention, Prévision,

Opérations ;
- Au Médecin -Colonel Vincent BLIME, Médecin -Chef du Service de Santé et de Secours Médical ;
- Au Lieutenant -Colonel Sébastien MAURICE, Chef du Groupement Logistique ;
- A Monsieur Joël LAURENT, Chef du Groupement des Systèmes d'Information.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Vincent PARAYRE, Chef du
Groupement Ressources Humaines, la délégation définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des
recettes et des dépenses supérieures à 1 000 € HT à son adjoint, le Commandant
Hervé BOIGEY-DIEMER, Chef du Service Volontariat.

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Thibaut DUPUIS, Chef du
Groupement Prévention, Prévision, Opérations, la délégation définie à l'article 5 est donnée à
l'exclusion des recettes et des dépenses supérieures à 1 000 HT à son adjoint,
le Commandant Thomas PAINE, Chef du Service Gestion Opérationnelle.

Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Sébastien MAURICE, Chef du
Groupement Logistique, !a délégation de signature définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des
recettes et des dépenses supérieures à 1 000 € HT, à son adjoint le Capitaine Benjamin GOSSELIN,
Chef du Service Gestion des Équipements.

Article 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Guillaume POIROT, Chef du
Groupement Administration et Finances, Directeur Administratif et Financier, la délégation de
signature définie à l'article 4 est donnée à l'exclusion des recettes et des dépenses supérieures à
2 000 € HT, à son adjointe, Madame Véronique HOUOT, Cheffe du Service Finances.

Article 10 : Une délégation de signature est donnée à chacun clans la limite de leurs attributions
respectives à l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas
1 000 €

• Au commandant Fabrice CRUSSIERE, Chef du Groupement Centre;
• Au commandant Sébastien KELLER, Chef du Groupement Plaine ;
• Au Commandant Jean -Manuel MICHEL, Chef du Groupement Meurthe ;
• A la Commandante Aline BOURY Cheffe du Groupement Montagne ;
• A Monsieur Pierre GAUGER, Chef du Service Patrimoine ;
• A Monsieur Xavier DURAND, Pharmacien Gestionnaire de la PUI du SDIS des Vosges.
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Article 11: En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Fabrice CRUSSIERE, Chef du
Groupement Centre, la délégation définie à l'article 10 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Denis MARTIN, Chef du CIS d'Epinal,
ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 12 : En cas d'absence ou d'empêchement de la Commandante Aline BOURY, Cheffe du
Groupement Montagne, la délégation définie à l'article 10 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Pascal HUMBERT, chef du CIS de
Remiremont, ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 13 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Sébastien KELLER, Chef du
Groupement Plaine, la délégation définie à l'article 10 est donnée au Chef d'État -Major sans exclusion
de montant.

Article 14 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Jean -Manuel MICHEL, Chef du
Groupement Meurthe, la délégation définie à l'article 10 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Rachid LAMRHARI, chef du CIS de
Saint-Dié des Vosges, ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Joël LAURENT, Chef du Groupement
des Systèmes d'Information, la délégation définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des recettes et
des dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, Monsieur Virgil BÉDEL

Article 16 ; Une délégation de signature est donnée à chacun dans la limite de leurs attributions
respectives à l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas 500 € HT:

• Au Commandant Didier MILLER, Chef du Service Prévention ;
• Au Commandant Thomas PAINE, Chef du Service Gestion Opérationnelle ;
• Au Capitaine Michel BLAVIER, Chef du Service CTA-CODIS ;
• Au Capitaine Benjamin GOSSELIN, Chef du Service Gestion des Équipements,
• Au Lieutenant Guillaume HOUBERDON, Chef du Service Formation;
• A Monsieur Gilles GASPERIN, Chef du Service Administration Générale ;
• A Madame Véronique HOUOT, Cheffe du Service Finances;
• À Madame Mylène GENTILHOMME, Cheffe du Service du Personnel.

Article 17 : Une délégation de signature est donnée à l'effet de signer les ampliations d'arrêtés, les
copies conformes relevant du Service Départemental d'Incendie et de Secours et les certificats
exécutoires des actes administratifs dudit service, dans la limite de leurs attributions respectives :

• Au Commandant Hervé BOIGEY-DIEMER, Chef du Service Volontariat ;
• A Madame Mylène GENTILHOMME, Chatte du Service du Personnel ;
• À Monsieur Gilles GAS PERIN, Chef du Service Administration Générale.

Article 18: Les changements de grade des Sapeurs -Pompiers Professionnels nommément désignés
qui peuvent intervenir à compter de la signature du présent arrêté sont sans effet sur sa validité et son
exécution.

Article 19 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours par intérim
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du
SDIS.

Golbey, le 13 IL 2011
Le Président du Conseil d'Administration,

Dominique PEDUZZI
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